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LA COMMISSION HAUT NIVEAU DES CLUBS 
 

 
La Commission Haut-Niveau des Clubs est une commission dotée d’un pouvoir administratif. A cet 
effet, elle est régit et soumise au Règlement Administratif (Titre IX) dans son intégralité. Les 
dispositions ci-après constituent le règlement particulier de la Commission.  

Les associations et sociétés sportives et leurs licenciés évoluant dans les championnats de haut-niveau 
sont soumis à l’ensemble de ces dispositions ainsi qu’à celles, en l’absence d’accord de branche basket 
pour les divisions autres que les championnats de PRO A et de PRO B, prévues au chapitre 12 de la 
Convention Collective et Nationale du Sport (CCNS) et aux dispositions légales et réglementaires en 
matière de travail en vigueur qu’ils s’engagent à respecter.  
 
 
Chapitre I - L’organisation de la CHNC 
 
Article 1111 – Missions 
 
Dans le cadre de l’organisation des championnats de Haut-Niveau, la FFBB institue une Commission 
Haut Niveau des Clubs (CHNC).   

 
Cette Commission est chargée de formuler toute proposition visant à améliorer le fonctionnement des 
championnats de Haut-Niveau et de veiller et de contrôler le respect de ce règlement particulier par 
les clubs de Ligue Féminine de Basket (LFB), de Nationale Masculine 1 (NM1) et de Ligue 
Féminine 2 (LF2) ainsi que par leurs licenciés.  
  
 
Article 1112 – Composition 
 
La Commission Haut-Niveau des Clubs est composée : 
 

 Du Vice-Président en charge du Haut Niveau, qui préside cette commission ; 
 Du Directeur de la Ligue Féminine de Basket ; 
 Du Président de la COMED ou de son représentant ; 
 Du DTN ou de son représentant ; 
 De Quatre personnes qualifiées choisies en raison de leurs compétences dans la 

discipline du Basket de haut-niveau.  
 
 
Article 1113 – Compétences 
 
Relèvent de la compétence de la Commission Haut Niveau des Clubs : 
 

 La délivrance de l’autorisation à participer des joueurs et des entraineurs de NM1, LFB et 
LF2 ; 

 L’application du cahier des charges de NM1, de LFB et de LF2 et des obligations relatives 
à la vidéo et aux statistiques ; 

 L’application de la Charte animation et de la Charte du supporter ; 
 La délivrance de l’autorisation du remplacement de joueur blessé lors de sa participation 

en sélection nationale (cf. dispositions de l’art. 507 .4 des Règlements Généraux) ; 
 La labellisation des centres d’entrainements ; 
 La validation des montants redistribués dans le cadre de la participation à la formation 

dans le secteur féminin 
 L’application de la procédure de saisie dans l’observatoire haut-niveau.  
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Chapitre II : Les groupements sportifs et licenciés relevant de la CHNC 
 
Article 1114 – Les groupements sportifs  
 

1. Structure juridique  
 
Un club participant aux championnats de LFB, LF2 ou NM1 doit être une association ou une société 
sportive constituée dans le respect des dispositions des articles L. 122-1 et suivants du Code du sport.  
 
Cette association ne peut être constituée sous forme d’une section « basket » d’une association 
Omnisports. 
 
Dans les cas où l’association a constitué une société sportive ou une association sportive, pour la 
gestion du haut-niveau, les relations entre ces deux structures sont définies par une convention ratifiée 
par leurs Assemblées Générales respectives et qui doit être transmise à la FFBB.  
 
Toute modification doit être aussitôt communiquée à la CHNC.  

 
2. Dirigeants  

 
Les clubs s’engagent à communiquer à la CHNC les procès-verbaux d’organes décisionnaires actant 
de tout remplacement survenu dans la direction.  
 
 
Article 1115 – Les sportifs  
 

1. Le sportif professionnel  
 
Le joueur professionnel met à disposition de son employeur, une association ou une société sportive 
dont l’activité économique principale est la pratique du basket-ball, contre rémunération, ses 
compétences dans le cadre de compétitions et des entrainements y préparant de façon régulière ou 
occasionnelle. 
 
Tous les joueurs disposant d’un contrat de travail sont considérés comme des joueurs professionnels 
dont le contrat est soumis aux dispositions du Chapitre 12 de la Convention Collective Nationale du 
Sport et de la loi n° 2015-1541 du 27 novembre 2015 visant à protéger les sportifs de haut niveau et 
professionnels et à sécuriser leur situation juridique et sociale et ses décrets d’application ainsi qu’à 
toutes les dispositions applicables en droit du travail. 
  

2. Le sportif en formation 
 
Le sportif en formation est un jeune basketteur se préparant à la carrière de joueur de basketball 
professionnel et signataire d'une convention de formation avec un groupement sportif disposant d’un 
centre de formation agréé ou labellisé. 
 
Les modalités de cette formation sont fixées dans la convention de formation liant le club au joueur telle 
que prévue par les conventions-types de formation (secteurs masculin et féminin) pour la discipline du 
basket-ball. En contrepartie, le joueur s'oblige à se mettre au service du club à des conditions et pendant 
un temps convenus. 
 
Si le bénéficiaire perçoit une rémunération en contrepartie de ses activités de joueur de basket, les 
conditions de cette rémunération seront précisées dans le contrat de travail y afférent, distinct de la 
convention et conclu avec le club. Ce contrat devra respecter les règlements fédéraux. 
 

3. Le sportif amateur  
 
Le sportif amateur pratique le basket-ball à des fins non professionnelles. Il n’a aucun lien de 
subordination avec le groupement sportif dont l’activité économique principale est la pratique du basket-
ball.  
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Il ne perçoit aucune contrepartie financière ni avantage en nature en contrepartie de la pratique du 
basket-ball. Néanmoins, à titre dérogatoire, ces sportifs pourront percevoir des primes de match lors 
des manifestations officielles.  
 
Chaque prime ne pourra excéder une somme correspondant à 70% du plafond journalier de la sécurité 
sociale en vigueur au 1er janvier de chaque année. Ils pourront être remboursés des frais occasionnés 
lors de leur concours à la réalisation de l’objet associatif.  
 
 
Article 1116 – Les entraineurs (Juillet 2017) 
 
L’entraîneur encadre au moins une équipe engagée dans un championnat.   
 
Pour toutes les obligations relatives aux entraineurs, se référer au Statut du Technicien. 
 
 
Chapitre III : L’autorisation à participer (Juillet 2017) 
 
Article 1117 – L’autorisation à participer des joueurs et entraineurs  
 

1. Définition  
 
L’autorisation à participer permet aux commissions fédérales compétentes de s’assurer que la personne 
qui souhaite évoluer dans les championnats de haut-niveau remplit les conditions nécessaires 
minimales afférentes à ces divisions.  
 

2. Conditions   
 
Toute personne inscrite sur la feuille de marque doit être autorisée à participer. Cette autorisation est 
soumise au respect des conditions suivantes : 
 

 Délivrance de la licence par la Commission de Qualification compétente ;  
 Avis conforme favorable de la Commission de Contrôle de Gestion (CCG) ;  
 Avis conforme favorable du médecin LFB pour les joueuses évoluant en LFB 

 
Tout entraîneur et/ou joueur n’ayant pas rempli ces conditions ne pourra être autorisé à participer aux 
championnats de LFB, de LF2 et de NM1.  
 
Article 1118 – Procédure d’autorisation à participer des joueurs 
 
Toute demande d’autorisation à participer doit être adressée à la CHNC 48 heures avant la rencontre à 
laquelle il doit participer (72 heures si jour férié durant ce délai, ou avant le jeudi 20 heures pour les 
rencontres se déroulant le dimanche). 
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1. Constitution du dossier   
 
Le club doit transmettre les pièces constitutives du dossier : 
 

 à la Commission Qualification compétente (Titre IV Règlements Généraux) ; 
 à la Commission Contrôle de Gestion (Titre VII Règlements Généraux) ; 
 au médecin LFB pour les joueuses évoluant en LFB (annexe 2).  

 
2. Délivrance de l’autorisation  

 
Dès qualification du licencié par la Commission de Qualification compétente, la CCG procède à 
l’examen des documents nécessaires en vue de l’autorisation à participer, définis à l’article 721.2 des 
Règlements Généraux. 
 
Sous réserve de la délivrance de la licence par la Commission de Qualifications compétente et des avis 
favorables émis par la Commission Contrôle de Gestion et le médecin LFB pour les joueuses évoluant 
en LFB, la CHNC délivre l’autorisation à participer du joueur. 
 
La CHNC notifie l’autorisation à participer en précisant la date de début et la date de fin de cette 
autorisation.  
 
La CHNC pourra refuser la délivrance de l’autorisation à participer si elle constate un obstacle 
règlementaire quant à la participation du joueur. 
Dans ce cas, le joueur ne pourra participer aux rencontres.  
 
 
Article 1119 – Procédure d’autorisation à participer des entraineurs et entraineurs 

adjoints 
 

1. Constitution du dossier  
 
Le club doit transmettre les pièces constitutives du dossier : 

 à la Commission Qualification compétente (Titre IV Règlements Généraux) ; 
 à la Commission Contrôle de Gestion (Titre VII Règlements Généraux) ; 

 
2. Délivrance de l’autorisation  

 
Sous réserve de la délivrance de la licence par la Commission de Qualifications compétente et de l’avis 
favorable émis par la Commission Contrôle de Gestion, la CHNC délivre l’autorisation à participer de 
l’entraineur ou de l’entraineur adjoint.  
 
La CHNC notifie l’autorisation à participer en précisant la date de début et la date de fin de cette 
autorisation.  
 
La CHNC pourra refuser la délivrance de l’autorisation à participer si elle constate un obstacle 
règlementaire quant à la participation de l’entraineur ou de l’entraineur adjoint. 
Dans ce cas, l’entraineur ou l’entraineur adjoint ne pourra participer aux rencontres.  
 

3. Changement ou remplacement d’entraineur 
 
Se référer au Statut du Technicien  
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Article 1120 – Terme et prolongation de l’autorisation à participer 
 

1. Fin contrat  
 
La fin de la validité de l’autorisation à participer est fixée au terme du contrat de travail, et à défaut au 
30 juin de la saison sportive en cours. 
 

2. Prolongation de l’autorisation à participer au-delà du terme initial du contrat de travail 
 
Afin qu’un joueur puisse être autorisé à évoluer au-delà de la date initiale de son contrat, le club 
concerné devra initier une nouvelle procédure d’autorisation à participer.  
 
Il devra notamment produire à la CCG un nouvel acte contractuel (avenant, nouveau contrat, etc.) pour 
étude et afin que cette instance donne un avis favorable à cette prolongation.  
 
 
Article 1121 – Retrait et suspension de l’autorisation à participer (Juillet 2017)  
 

1. Suspensions temporaires et définitives  
 

L’autorisation à participer prendra automatiquement fin à la date fixée et renseignée par la CHNC au 
moment de la délivrance, sans nouvelle notification. 
 
La CHNC se réserve la possibilité de suspendre avant son terme normal l’autorisation à participer si la 
CCG transmet un avis défavorable, pour au moins un des motifs prévus à l’article 721.4 des Règlements 
Généraux ou que tout autre obstacle règlementaire à la participation est découvert. 
 
La CHNC notifiera alors la décision de suspension de l’autorisation à participer au club ou au licencié. 
 

2. Disparition de l’autorisation à participer  
 
La CHNC pourra prononcer l’abrogation de l’autorisation à participer d’un joueur, d’une joueuse, d’un 
entraineur ou d’un entraineur adjoint si elle constate que cette autorisation a été délivrée suite à une 
erreur administrative. 
Dans ce cas, l’autorisation est abrogée et dès sa notification, le licencié ne pourra plus prendre part à 
aux rencontres. 
 

3. Cas des joueurs inaptes  
 

Si un joueur ou un entraineur est en arrêt de travail et/ou déclaré inapte à la pratique du basket-ball, et 
qu’elle qu’en soit la cause, la suspension de son autorisation à participer prend automatiquement effet 
à la date de l’arrêt de travail ou de l’inaptitude, et se termine au terme de cet arrêt de travail et/ou de 
cette inaptitude.   
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Chapitre IV : Statistiques / TV / Internet / Médias / Tenues vestimentaires (Juillet 
2017) 
 
Les clubs évoluant dans les championnats de LFB, LF2 et NM1 doivent respecter les dispositions 
spécifiques relatives aux statistiques, à la TV, à Internet, aux médias et aux tenues vestimentaires. 
 

Article 1122 – Statistiques / TV / Internet / Média (Juillet 2017) 
 

1. Obligations générales  
 
1.1 Statistiques 

 
Le club recevant doit : 
 

 assurer la transmission en live des statistiques ; 
 communiquer les résultats par Internet dans les 5 minutes qui suivent la fin de la rencontre. 

Les codes de saisie nécessaires sont communiqués en début de saison par la Commission 
Sportive Fédérale ;  

 transmettre les statistiques selon les modalités du cahier des charges « statistiques » transmis 
avant le début de saison aux clubs et aux statisticiens ;  
 

Toute association ou société sportive ne respectant pas cette échéance se verra appliquer la pénalité 
financière définie en annexe 1. 
 
Obligations relatives aux statistiques : 
 
Les clubs de Haut-Niveau devront désigner au moins un statisticien. Ce dernier devra être titulaire d’une 
licence FFBB et être installé à la table de marque lors de la rencontre. 
 
Les clubs engagés dans les divisions de Haut-Niveau devront respecter les obligations suivantes, dont 
le non-respect sera sanctionné par  des pénalités financières (cf. annexe 1) : 
 

 La personne responsable des statistiques devra assister à la réunion de début de  saison 
organisée par la FFBB en début saison ; 

 L’envoi des statistiques après le match devra se faire dans un délai de 30 minutes ; 
 Si les statistiques n’ont pas été prises, le club dispose de 48h pour reprendre les statistiques 

à la vidéo ; 
 Le statisticien devra être connecté en live sur le logiciel de statistiques 30 minutes avant le 

match afin d’être opérationnel au coup d’envoi ; 
 

1.2 TV - Vidéos 
 
Les clubs engagés dans les championnats du Haut-Niveau Fédéral doivent respecter les dispositions 
et obligations applicables à leur division en matière de vidéo et diffusion TV prévues à l’annexe 1 du 
présent règlement. 
Toute association ou société sportive ne respectant pas cette échéance se verra appliquer la pénalité 
financière définie en annexe 1. 
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2. Obligations spécifiques aux clubs évoluant en LFB  
 

2.1 Internet 
 

Les clubs engagés en LFB doivent respecter les obligations relatives à internet prévues par le Guide 
Communication Marketing et ses annexes et à l’annexe 1 du présent règlement. 
Toute association ou société sportive ne respectant pas cette échéance se verra appliquer la pénalité 
financière définie en annexe 1. 
 

2.2 Medias 
 

Les clubs engagés en LFB doivent respecter les obligations relatives aux médias prévues par le Guide 
Communication Marketing et ses annexes et à l’annexe 1 du présent règlement. 
Toute association ou société sportive ne respectant pas cette échéance se verra appliquer la pénalité 
financière définie en annexe 1. 
 

2.3 Charte graphique et publicité 
 

Les clubs engagés en LFB doivent respecter les dispositions et obligations relatives à la Charte 
Graphique et la publicité prévues par le Guide Communication Marketing et ses annexes et à l’annexe 
1 du présent règlement. 
Toute association ou société sportive ne respectant pas cette échéance se verra appliquer la pénalité 
financière définie en annexe 1. 
 
 
Article 1123 – Tenues vestimentaires (Juillet 2017) 
 

1. Obligations générales  
 
L’équipe jouant à domicile joue obligatoirement avec un uniforme clair. En plus du numéro, le nom du 
joueur figure obligatoirement à l’arrière du maillot.  
 
A la présentation des équipes au début de la rencontre, tous les joueurs d’une même équipe doivent 
être habillés de la même façon (avec ou sans sur-maillot). 
 
Les personnes situées sur le banc de chaque équipe, à l’exception des joueurs en tenue sportive, 
doivent obligatoirement être habillées de manière correcte. En particulier, l’entraîneur et les assistants 
masculins portent la cravate et une tenue homogène. 
 

2. Obligations spécifiques aux clubs évoluant en LFB  
 
Les clubs et joueuses évoluant au sein du championnat de LFB doivent respecter les dispositions du 
Guide Communication Marketing et ses annexes. 
Toute association, société sportive ou joueuse ne respectant pas ces prescriptions se verra appliquer 
les pénalités financières définies en annexe 1. 
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Chapitre V : Chartes de l’animation et du supporter  
 
 

Article 1124 – Droits et devoirs du speaker  
 
Le speaker est un licencié connu et reconnu. 
Son comportement doit être exemplaire.  
 
Respectueux de l’éthique sportive, il anime avant, pendant et après le match dans un esprit de fête et 
de convivialité.  
 
Il s’interdit tout propos ou intervention sonore à caractère polémique envers tous les acteurs de 
l’animation de la rencontre : Joueur, Entraîneur, Dirigeant, Arbitre, Officiel, ou Spectateur.  
 
Il ne doit en aucun cas se comporter comme un « salarié » de l’équipe pour laquelle il est engagé. Il 
travaille en harmonie avec les Responsables de la sécurité et les Officiels.  
 
Il est le garant de l’identité sonore et visuelle du match, ainsi que du bon déroulement des animations.  
 
 
Article 1125 – Directives et conseils aux speakers  
 
Ses fonctions sont importantes et variées, elles remplissent plusieurs missions essentielles :  
 

 Informer ; 
 Faire participer « positivement » le public à un moment de fête et de convivialité et tenter de le 

fidéliser au maximum ; 
 Communiquer (sponsoring, publicité, partenariat) ; 
 Mettre en valeur la LFB et tous les acteurs du Basket professionnel (Joueurs, Entraîneurs, 

Arbitres, Officiels) ; 
 Mettre en valeur le contenu d’animation du match.  

 
 
Article 1126 – L’action du speaker  
 
Toujours dans un état d’esprit positif et dynamique, le speaker intervient pour remplir ses différentes 
missions dans le respect des points développés par la Charte animation.  
 
S’il dispose de la liberté de prendre de nombreuses initiatives, il s’oblige à suivre les éventuelles 
indications ou remarques faites par le commissaire de la rencontre qui veillera à ce que les interventions 
soient empreintes de « Fair-play », de respect et de bonne humeur.  
 
Enfin, il doit veiller à ce qu’un seul et unique micro soit utilisé pour s’adresser aux spectateurs  
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Chapitre VI : Charte du supporter  
 
Cette charte a été mise en place dans le but d’assurer la promotion du basket à travers les valeurs 
fondatrices du sport que sont LE RESPECT et LE FAIRPLAY.  
 
La charte du supporter a pour objet de rappeler à chaque supporter l’importance de ces valeurs de 
RESPECT et de FAIRPLAY qui doivent prédominer dans les championnats organisés par la FFBB et 
dans les salles, tout en précisant également la règlementation en matière d’animation des salles.  
 
RESPECT ET FAIRPLAY  
 
Les supporters s’engagent à respecter l’ensemble des acteurs d’une rencontre de basket 
professionnelle :  
 

 Le public dans son ensemble et les supporters de l’équipe adverse  
 L’ensemble des officiels de la rencontre qu’ils soient arbitres, officiels de table de marque, 

commissaire FFBB 
 Les joueurs et les entraîneurs des deux équipes  
 Les dirigeants et représentants des instances, ainsi que des clubs sportifs  
 Le personnel des clubs et de l’exploitant de la salle  

 
Les supporters s’engagent par ailleurs à respecter les installations et à ne porter aucune dégradation 
dans les salles qui les accueillent.  
 
AMBIANCE ET ANIMATION DES SALLES  
 
Afin d’encourager leurs équipes et de dynamiser les salles, les clubs de supporters ont la possibilité (si 
le règlement intérieur de la salle le permet) d’utiliser les éléments suivants :  
 

 Instruments de musique dit «classique»  
 Tambours  
 Mini-Cornes en plastique  
 Taps-Taps en plastique  
 Un mégaphone par groupe  
 Les drapeaux ignifugés avec hampe en PVC  
 Les maillots géants  
 Tifos  

 
Il est rappelé que l’utilisation de ces éléments doit uniquement être réservée à ANIMER 
POSITIVEMENT la salle.  
Certains éléments listés ci-dessous sont interdits par la LFB dans les salles : 
 

 Les engins pyrotechniques  
 Tout système d’amplification sonore (électrique et pneumatique en particulier)  
 Les cornes de brumes et vuvuzelas  
 Les klaxons à vent et à air comprimé  
 Tout objet pouvant servir d’arme par destination  
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Chapitre VII : La labellisation des centres de formation et d’entrainement (Avril 
2017) 
 
Préambule 
 
La formation sportive des joueuses de basket-ball s’appréhende comme un continuum de formation 
passant par les structures de formation des clubs d’une part, les pôles Espoirs et les pôles France 
d’autre part, avec pour finalité l’intégration des joueuses dans les clubs professionnels de basket-ball et 
la compétitivité des équipes de France par la sélection des meilleures joueuses professionnelles.  
 
Les centres de formation des associations ou sociétés sportives de LFB ainsi que les centres 
d’entraînement des associations ou sociétés sportives de LF2 participent au Projet de Performance 
Fédéral (PPF) pour les joueuses de basket-ball. 
 
A l’instar des centres de formation des clubs professionnels agréés par le Ministère des sports, les 
centres d’entraînement labellisés par la FFBB prolongent la formation sportive après les pôles espoirs. 
 
Les associations ou sociétés sportives de LFB et de LF2 doivent respecter les cahiers des charges 
décrits dans les règlements sportifs respectifs ; elles peuvent également déposer un dossier de 
demande de labellisation auprès de la FFBB.  
 
La labellisation est accordée dans les conditions définies ci-après et pour une durée d’une année. 
 
Un système de participation financière des clubs à la formation et de redistribution de celle-ci par un 
système de péréquation a été mis en place et décrit ci-après. 
 
Ce continuum de formation sera suivi et évalué grâce au module Haut niveau de FBI. 
 
 
Article 1 - Définition et rôle  
 
La CHNC est chargée de l’appréciation, et de la notation des centres de formation de Ligue Féminine 
de Basket et des centres d’entraînement de Ligue Féminine 2. 
 
Elle est chargée : 
 

 Du traitement des demandes de labellisation d’entraînement et de leur notation ;  
 De l’attribution de bonus en faveur des associations ou sociétés sportives concernées ;  
 De l’attribution des montants redistribués aux associations ou sociétés sportives de LFB ou 

LF2 dans le cadre du système de la péréquation. 
 

Article 2 - Répartition des rôles   
 
La procédure d’évaluation des centres de formation et d’entraînement relève du Pôle Haut Niveau.  
La labellisation d’entraînement relève de la CHNC.  
 
 
Article 3 - Moyens d’actions 
 
Toutes les associations ou sociétés sportives sollicitées auront l’obligation de communiquer à l’organe 
d’évaluation tous les éléments demandés dans les délais fixés par l’application FBI Haut-Niveau. 
 
La commission pourra demander des compléments d’informations. 
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PROCEDURE DE LABELLISATION DES CENTRES DE 
FORMATION ET DES CENTRES D’ENTRAINEMENT 

 
 
Article 4 – Procédure de labellisation 
 
Le dossier de demande de labellisation est constitué par l’association ou société sportive de LFB ou 
LF2.  
 
Il contient : 
 

 L’effectif nominatif du centre d’entrainement : celui de l’équipe engagée en championnat 
national et celui engagé en championnat Elite U18. 

 Les noms et prénoms complets ainsi que les diplômes d’entraîneurs responsables des 
collectifs suscités. 

 Une présentation détaillée de la structure de formation accompagnée de ses objectifs ; 
 

Le dossier de demande de labellisation est à retourner au plus tard le 15 septembre à la FFBB. Seuls 
les dossiers complets seront étudiés. 
 
 
Article 5 – Labellisation des centres de formation et d’entraînement 
 
Sous réserve de la réception du dossier complet et de sa conformité avec le cahier des charges des 
centres d’entrainement, la CHNC organise une visite d’évaluation des centres d’entraînement dont la 
labellisation est demandée. 
Le cadre technique chargé de cette visite établira un rapport qu’il transmettra à la commission.  
 
Elles sont réalisées à partir du 15 septembre et jusqu’au mois d’avril de la saison en cours. 
 
La CHNC décide de la labellisation des centres de formation et des centres d’entraînement en fonction 
:  
 
Pour les clubs LFB : 
 

 De l’agrément. 
 
Pour les clubs LF2 : 
 

 Du dossier de demande de labellisation du Centre d’Entraînement sur l’application FBI Haut-
Niveau ;  

 Du rapport de la visite du centre d’entraînement ;  
 Du respect du cahier des charges. 

 
 
Article 6  – Bonus et modalités d’attribution 
 

1. Bonus des centres de formation 
 
Les bonus prennent la forme : 
 

 D’une priorité en cas de repêchage en LFB, sur décision du Bureau Fédéral ;  
 D’une indemnité financière venant participer au fonctionnement du centre de formation ; son 

montant est calculé selon la péréquation prévue aux règlements généraux, après décision de 
la CHNC;  

 D’une recommandation écrite du DTN, pour le recrutement des jeunes joueuses à leur sortie 
du Centre Fédéral du Basket Ball, ou des Pôles espoirs ;  

 De la protection de la joueuse ayant signé une convention de formation. 
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Un centre de formation non agréé ou en cours d’agrément ne sera pas noté et ne pourra bénéficier des 
bonus prévus pour les centres de formation agréés. 
 

2. Bonus des centres d’entraînement 
 
Les bonus prennent la forme : 
 

 D’une priorité de repêchage en LF2, sur décision du Bureau Fédéral ; 
 D’une indemnité financière venant participer au fonctionnement du centre d’entraînement ; son 

montant est calculé selon la péréquation prévue aux règlements généraux de la FFBB, après 
décision de la CHNC ;  

 D’une priorité pour le recrutement de jeunes joueuses issues de Pôles espoirs. 
 

3. Modalités d’attribution 
 
Les bonus sont attribués par la CHNC à l’exception de la priorité de repêchage. Dans ce dernier cas, la 
décision relève de la compétence du Bureau Fédéral. 
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Chapitre VIII – Participation Financière & Péréquation 
 
 
Article 1 – Participation financière à la formation 
 
Chaque équipe d’une association sportive ou société sportive qui évolue au sein des divisions séniors 
féminines Fédérales (LFB, LF2, NF1, NF2, NF3) versera, au même moment qu’elle verse la 1ère 
échéance des droits d’engagement dans le championnat, une participation financière à la formation. 
 
Une association sportive ou société sportive qui dispose de deux équipes en Championnat Fédéral 
paiera la participation au titre des deux équipes, quel que soit le cas de figure. 
 
Le montant exact de cette participation financière (voir chapitre « Dispositions Financières ») est évalué 
forfaitairement en fonction du niveau de championnat dans lequel évoluent : 
 

 L’équipe 1ère de l’association ou société sportive  
 L’équipe ESPOIR LFB d’une association ou société sportive 
 L’équipe réserve d’une association ou société sportive 

 
Le produit total de cette participation financière de l’ensemble des clubs correspondra à la somme totale 
brute collectée. La FFBB prélèvera 10% de cette somme qui sera directement consacrée au 
développement et à la mise à jour des outils de suivi de la formation Module Haut Niveau de FBI, ainsi 
qu’au fonctionnement de la CHNC et à l’évaluation des politiques de formation. 
 
Les 90%, additionnés au total des pénalités financières prononcées à l’encontre des associations ou 
sociétés sportives de LFB ne présentant pas de centre de formation agréé, correspondront à la somme 
totale nette collectée qui sera entièrement reversée aux clubs répondant aux critères de la redistribution. 
 
 
Article 2 – Détermination du calcul de points de chaque structure. 
 
Chaque centre de formation agréé et chaque centre d’entrainement labélisé se voit attribuer un nombre 
de points selon quatre critères : 
 
1. Le classement de l’équipe espoirs : 

 
 Deuxième phase du championnat de LF2 pour les centres de formation agréés de LFB ; 
 Classement dans le ranking national de fin de saison pour les équipes de centres 

d’entrainement labélisés. 
 

2. Le classement de l’équipe U18. 
 
3. Le nombre de contrats professionnels signés à l’issue de la saison considérée par une joueuse 

ayant été formée (convention de formation) au moins deux saisons par le centre de formation ou 
le centre d’entrainement. 

 
4. Le nombre de joueuses sélectionnées à l’issue de la saison considérée en équipes nationales 

jeunes (U16- U20). 
 

 Les différents critères sont pondérés pour pouvoir apporter le même nombre de point. 
 La signature de chaque contrat professionnel apporte un nombre de points équivalent à la 

première place du critère classement en championnat. 
 Chaque sélection d’une joueuse en équipe nationales jeunes apporte un nombre de points 

équivalent à la première place du critère classement en championnat. 
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Un coefficient est attribué à chaque critère. 
 

 Classement espoirs LFB : 1 
 Classement espoirs LF2 : 0.5 
 Classement U18 : 1 
 Contrat pro : 2 
 Sélection nationale : 1 

 
La somme collectée au titre de la participation financière est redistribuée en fonction du nombre de 
points obtenu par le club dans l’année considérée. 
 
L’intégralité des sommes collectées dans le cadre de la participation des associations sportives ou 
sociétés sportives du secteur féminin à la formation sera consacrée aux actions en faveur de la 
formation, dont 90% sera reversé, à l’issue de la saison sportive aux associations ou sociétés sportives 
de LFB et de LF2 qui auront vu leur effort de formation reconnu. 
 
Afin de déterminer le plus justement les sommes à reverser, le cas échéant, aux clubs formateurs de 
LFB et LF2, il a été déterminé une formule de calcul prenant en compte des critères objectifs de 
résultats. 
 
Dans l’hypothèse où la joueuse a été formée par plusieurs centres de formation ou d’entraînement 
d’associations ou sociétés sportives, seule la dernière par laquelle la joueuse a été formée peut 
bénéficier de la redistribution. 
 
Par principe, dans le cas où une joueuse a joué dans une association ou société sportive avec une 
licence A.S. ou T l’année précédant la fin de sa formation, seule l’association ou société sportive « 
principale » pourra bénéficier de la redistribution. 
 
Sont ainsi pris en compte, dans ce calcul, les critères suivants : 
 
 
Article 3 – Redistribution 
 
Pour déterminer la somme à redistribuer à chaque association ou société sportive de LFB ou LF2, il 
convient de diviser la somme totale nette collectée par le nombre total de point obtenu par l’ensemble 
des structures d’entrainement, multipliée par le nombre de point de la structure. 
 
En fonction des éléments définis ci-dessus, la CHNC valide, courant novembre de la saison N+1, les 
montants qui sont redistribués à chaque association ou société sportive sous réserve que celles-ci 
soient en règle avec la FFBB. 
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Chapitre IX – Observatoire du Pôle Haut Niveau Secteur Masculin & Féminin 
 
Ce texte a pour objet la définition des observatoires mis en place par le Pôle Haut Niveau. Il précise 
également les obligations des associations ou sociétés sportives quant à la saisie des informations 
nécessaires à la mise à jour de la base de données via la plateforme. 
 
«FBI Haut Niveau» 
 
 
Article 1 – Généralités 
 
«FBI Haut Niveau» est le système d’information de la FFBB dédié au suivi du Parcours d’Excellence 
Sportive des joueuses et joueurs, et à l’évaluation de l’ensemble du système de formation de haut-
niveau. 
 
Les associations et sociétés sportives concernées doivent saisir chaque saison les informations 
nécessaires à la mise à jour de la base de données de «FBI Haut Niveau».  
 
Ces informations concernent à la fois les joueuses, les joueurs et les structures de formation les 
accueillant. 
 
 
Article 2 – Structures de formation concernées 
 
«FBI Haut Niveau» concerne tous les centres d’entraînement de LF2, et tous les centres de formation 
agréés de LFB, LNB et NM1. 
 
Les informations à saisir concernant ces structures sont : 

 Les coordonnées : Adresse postal, courriel, numéro de téléphone ;  
 L’effectif ;  
 Le personnel d’encadrement technique : nom, prénom, fonction, diplôme d’entraîneur, type de 

contrat (CDI/CDD), durée du contrat (si CDD) ;  
 Le personnel d’encadrement administratif : nom, prénom, fonction ;  
 Le budget réalisé pour la saison précédente ;  
 Le budget prévisionnel de la saison en cours. 

 
 
Article 3 – Joueuses et joueurs concernés 
 
«FBI Haut Niveau» concerne tous les joueurs et joueuses inscrits au sein d’une structure de formation. 
 
Les informations à saisir concernant ces joueurs et joueuses sont : 
 

 Données anthropométriques : tailles, poids, main forte, poste de jeu ;  
 Parcours sportif : type de contrat, date de début et date de fin du contrat, agent sportif, 

rémunération annuelle brute ;  
 Parcours extra sportif (le cas échéant) : Formation scolaire ou universitaire (formation suivi, 

dernier diplôme obtenu) ou emploi (type d’emploi, date de début et date de fin).  
 Statistiques (uniquement pour les joueuses évoluant en championnat Espoirs LFB) : saisie 

statistiques annuelles cumulées à l’issue de la phase régulière du championnat auquel elles 
auront participé. 
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Article 4 – Délai de saisie 
 
La saisie des informations concernant les structures de formation, les joueurs et les joueuses devra 
intervenir au plus tard le 15 octobre. 
 
La saisie des statistiques cumulées annuelles pour les joueuses évoluant en championnat Espoirs LFB 
devra intervenir au plus tard dans les 15 jours suivants la fin de la phase régulière du championnat 
auquel elles auront participé. Cette disposition implique pour les clubs de LFB d’assurer le suivi des 
statistiques individuelles des joueuses composant leur effectif «Espoirs» tout au long de la phase 
régulière. 
 
 
Article 5 – Accès à FBI Haut Niveau 
 
 «FBI Haut Niveau» doit permettre de faciliter le recrutement des joueuses en fin de formation. 
Les informations y figurant seront donc en partie accessibles à l’ensemble des associations ou sociétés 
sportives évoluant au sein d’un championnat de France Féminin. 
 
 
Article 6 –  Non-respect de la procédure 
 
L’étude et le traitement des dossiers relatifs au non-respect de la procédure de saisie dans l’observatoire 
relèvent de la compétence de la CHNC. 
 
Elle prononcera les avis et mesures suivants : 
 

 Pour les Centres de Formation : avis défavorable concernant la demande ou le renouvellement 
de l’agrément  

 Pour les Centres d’Entrainement : avis défavorable concernant la demande ou le 
renouvellement de la labellisation  

 Pour les Pôles Espoirs: suppression du remboursement des frais engagés par les Ligues 
Régionales pour la réalisation des examens du SMR. 
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1.1 OBLIGATIONS RELATIVES AUX STATISTIQUES : 
 

- Non présence lors de la réunion de début de saison organisée par la FFBB : 500 € 
- Envoi des statistiques au-delà du délai de 30 minutes : 150 € 
- En l’absence de prise de statistiques, non-reprise des statistiques via la vidéo dans un délai 

de 48 h : 500 € 
- Non connexion en live sur le logiciel statistiques 30 minutes au moins avant le début de la 

rencontre : 150 € 
 
1.2 DEPOT DES VIDEOS DES RENCONTRES SUR LA PLATEFORME DEDIEE  
 

 LFB / NM1 LF2 

Pénalité financière pour non-respect des standards de qualité 
minimum de la vidéo (audio, format et résolution, etc…) 150€ 75€ 

Non-respect de la présence du fichier vidéo dans les 36h 
suivant la rencontre  300€ 150€ 

Absence du fichier vidéo à partir de 48h après la rencontre 
750€ 500€ 

 
1.3 CHARTE GRAPHIQUE LFB 
 

- Absence du sigle LFB sur les documents imprimés : 250 €  
- Absence du sigle LFB sur le parquet et les plexis : 250 €  
- Absence du sigle LFB sur les panneaux d’interview : 250 €  
- Absence du sigle LFB sur le site internet : 250 €  
- Absence du sigle LFB sur la billetterie : 100 €  
- Absence du sigle LFB sur les programmes de matchs : 100 €  

 
1.4 CHARTE PUBLICITÉ LFB 
 

- Non-respect de la mise à disposition d’invitation VIP ou grand public pour un partenaire :  
500 € 

- Non-respect du temps de passage de la visibilité partenaire sur les LED : 500 €  
- Non-respect de la distribution du programme de match officiel : 100 €  
- Non-respect de la charte graphique et délai d’envoi/validation des BAT : 250 € 

 
1.5 CHARTE TENUES DE MATCH LFB 
 

- Non-présence du logo LFB : 500 € 
- Non-respect de la charte graphique et délai d’envoi/validation des BAT : 250 € 
- Non-respect des dispositions sur les ports des shorts : 250 € 
- Tous accessoires de couleurs différentes que les tenues de match : 250 € 
- Tous accessoires non autorisés : 250 € 
- Chaussettes non autorisées : 100 € 

 
L’ensemble de ses pénalités financières sera appliqué pour chaque infraction constatée et par 
rencontre. 
 


